
Fiche de poste 

DRH/CGCRH AP-HP _ Septembre 2024  

  
 
 

ETABLISSEMENT : Structure Régionale CPias Ile-de-France 

ADRESSE : Batiment Ady Steg / APHP (ancien Broussais). 8, Rue Maria Helena Vieira Da Silva –75014 Paris (métro 

Porte de Vanves ou tramway T3a Didot) 

CONTACT: Professeur Pascal Astagneau; pascal.astagneau@aphp.fr 
 

DATE DE MISE A JOUR  Septembre 2024 

 
INTITULE DU POSTE 
Praticien hospitalier  
METIER 
 
CODE METIER 
 
GRADE 
Praticien hospitalier contractuel (PHC) 
 
STRUCTURE 
Structure régionale  
 
POLE        
DMU ESPRIT Pitié Salpetrière 
INTITULE 
 Centre régional d’appui à la prévention des infections associées aux soins (CPias) 

 
ACTIVITE 
Le CPias d’Ile-de-France (IdF) est l’une des 17 structures régionales françaises dédiées à la prévention des infections 
associées aux soins. La structure est également nommée coordonnateur d’une mission nationale sur la surveillance 
et la prévention des infections en chirurgie et médecine interventionnelle (SPICMI).  
 
SERVICE 
PRESENTATION 
Le CPIAS Ile-de-France est une structure régionale d’appui située à l’APHP, rattachée à la Pitié-Salpétrière pour les 
postes médicaux (au siège pour les PNM) et dirigée par le Pr Pascal Astagneau. Il est composé de : 1 PU-PH en santé 
publique – épidémiologie (responsable), 5 PH (dont 3 médecins, 2 pharmaciens), 4 Cadres de santé/IDE, 2,5 
ingénieurs biostatisticiens, 1 développeur informatique, 1 documentaliste, 3 internes (DES santé publique, FST 
Hygiène, DES pharmacie), et un secrétariat. 

 
COMPOSITION DE L’EQUIPE à laquelle est rattaché le poste à pourvoir 
Le poste proposé est pour la mission nationale SPICMI qui comprend actuellement 
- 1 Praticien Hospitalier (PH),  
- 1 cadre de santé  
- 2 ingénieurs biostatisticiens,  
- 1 chargé de mission informaticien-développeur  
- 1 webmaster-documentaliste  

 
Missions de la structure /champs d’activité 
Les missions de la structure concernent la veille, la surveillance épidémiologique et la prévention des infections 
associées aux soins dans la région Ile-de-France, AP-HP compris. Deux équipes coexistent au sein de la structure :  
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1) une équipe en charge de l’appui régional aux établissements de santé et médico-sociaux qui comprend une 
composante veille sanitaire, et une composante évaluation des pratiques-formation-information des professionnels 
et des usagers  
2) une équipe en charge de la mission nationale sur la surveillance et la prévention des infections en chirurgie et 
médecine interventionnelle (SPICMI).  
cf. https://www.cpias-ile-de-france.f 
Les activités de recherche de la structure sont par ailleurs rattachées à une équipe INSERM au sein de l’Institut Pierre 
Louis d’Epidémiologie et de Santé Publique (IPLESP, UMR 1136) à Sorbonne Université. Le directeur du CPIAS est 
également membre de l’Ecole de santé publique et responsable d’enseignement dont un DU d’hygiène à Sorbonne 
université. 

 
LIAISONS 
HIERARCHIQUE DIRECT (N+1) 
Pascal Astagneau PUPH, Directeur du CPias 

 
FONCTIONNELLES 
- Équipe SPICMI et équipe appui au CPias IdF 
- Réseau national des CPias  
- Santé publique France (équipe NOA)  
- Ministère - Direction Générale de la Santé 
- European Centre for Disease Control 
 
ACTIVITES 
TYPE DE CONTRAT :  

Contrat à durée déterminée à compter du 1er octobre 2024, renouvelable jusqu’à 3 ans. 
Evolution vers un poste de PH titulaire possible. 
 

Missions confiées au poste :  
La mission SPICMI est composée de deux volets (prévention et surveillance). Le poste sera directement rattaché au 
volet surveillance. 
Il consistera en :  

- Animer le réseau de surveillance des ISO, en partenariat avec l’équipe de biostatistique de la mission, en 
développant les interfaces avec les équipes de terrain, les outils pour faciliter l’extraction des données du 
SIH, et la communication 

- Mettre en place une surveillance des infections en médecine interventionnelle 
- Exploiter les données statistiques de la surveillance pour développer des projets de recherche, en lien avec 

l’équipe de biostatisticiens Spicmi, et les équipes de recherche partenaires du programme 
- Participer aux réunions de coordination et de groupes de travail (Comité scientifique, groupes de travail 

Surveillance, REPIA*, etc.) 
- Collaborer avec les personnes en charge du volet prévention  
- Participer aux formations des professionnels (webinaires, etc.) 
- Développer des outils pédagogiques 
- Conduire / participer aux enquêtes de terrain selon besoins et projets 

Des déplacements en régions sont prévus (journées régionales, accompagnement des établissements). 
Une participation aux activités d’enseignement et de recherche de la structure est possible. 
* Réseau des missions nationales 

QUOTITE DE TRAVAIL 
100% souhaité (temps partiel négociable), télétravail possible 
 
COMPETENCES REQUISES 
 
SAVOIR FAIRE REQUIS 
- Analyse statistique de base de données 
- Conception d’une enquête épidémiologique 
- Expertise et conseil en prévention du risque infectieux 
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- Approche pluridisciplinaire 
- Animation de réseaux de surveillance 
- Communication et publications scientifiques 
 
CONNAISSANCES ASSOCIEES 
- Connaissance du milieu hospitalier 
- Connaissances des logiciels bureautiques et d’un logiciel d’analyse statistique 
- Connaissances du système d’information hospitalier (PMSI, DPI, EDD, etc…) 
- Maitrise de l’anglais médical  
 
SAVOIR ETRE REQUIS 
- Bon relationnel 
- Travail en équipe 
- Diplomatie 
- Rigueur 
- Autonomie 
 
PRE-REQUIS 
Plusieurs profils sont possibles 

- Médecin titulaire d’un diplôme d’études spécialisées (DES) en Santé Publique ou dans une autre spécialité, 
ayant soutenu sa thèse d’exercice, et inscrit à l’ordre des médecins, et ayant une formation (DU, master, …) 
ou une expérience dans le domaine de l’épidémiologie et des biostatistiques, et si possible des maladies 
infectieuses, de l’hygiène, de la surveillance épidémiologique, et de la gestion des risques. 

- Pharmacien titulaire d’un diplôme d’études spécialisées (DES), dans une discipline pharmaceutique, 
biologique ou mixte, ayant soutenu sa thèse d’exercice, et inscrit à l’ordre des pharmaciens, ayant une 
formation (DU, master, …) ou une expérience dans le domaine de l’épidémiologie et des biostatistiques, et si 
possible des maladies infectieuses, de l’hygiène, de la surveillance épidémiologique, de la gestion des 
risques. 

Les compétences ou expériences suivantes seront appréciés (mais non obligatoires) : 
- Post-internat (AHU-CCA, …) 
- Travail dans une équipe d’hygiène, dans un CPias (prévention du risque infectieux)  
- FST hygiène, prévention du risque infectieux et des résistances 
- DU d’hygiène- prévention des infections 

 
GESTION DE LA PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 
 
FORMATIONS A LA SECURITE ET A LA SANTE LIEES AU TRAVAIL 
Indiquez les formations obligatoires à la sécurité.  
Précisez les autres formations à la sécurité (spécifiques aux risques et aux moyens de protection figurant dans le document 
unique d’évaluation des risques professionnels – DUERP, à la prise de poste et à chaque situation modifiant de façon 
importante les conditions de travail).  
 
FORMATIONS POUR HABILITATION OU ATTESTATION DE COMPETENCE 
Indiquez si le poste nécessite des habilitations et/ou des attestations de compétences :  
¨ Oui        ý Non 
Si Oui, précisez quelle(s) sont les attestation(s) de compétences ou habilitation(s) associée(s) à ce poste et leur fréquence.  
 

GESTION INDIVIDUELLE DES EXPOSITIONS AUX RISQUES PROFESSIONNELS 
En fonction du document unique d’évaluation des risques professionnels – DUERP : traçabilité des expositions à des risques 
professionnels dans le dossier individuel de suivi des expositions aux risques professionnels – DISERP :  
Indiquez si les expositions professionnelles à ce poste sont tracées ou non dans le DISERP  
 
¨ Oui        ý Non 
 

SURVEILLANCE MEDICALE 
■Indiquez dans la fiche de poste les deux mentions suivantes :  
« Selon le calendrier vaccinal en vigueur être à jour des vaccins obligatoires pour les personnels des établissements de santé ». 
« Le médecin du travail déterminera les modalités de la surveillance médicale nécessaire sur ce poste, modalités auxquelles le titulaire du 
poste devra se conformer ». 


